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ARRETE n° 960 CM du 5 septembre 1991 fixant le montant des allocations accordées

aux étudiants du territoire pour études supérieures sur le territoire et déterminant

la valeur du quotient familial permettant d’obtenir une bourse ou un  prêt d’étude

(JOPF du 12 septembre 1991, n° 37, p. 1530)

modifié par :

-
Arrêté n° 566 CM du 26 avril 2001 ; JOPF du 27 avril 2001, n° 7 NS, p. 370

………………………………………………………………………………………………………………

Arrête :

Article 1er (remplacé, Ar n° 566 CM du 26/04/2001, art. 1er) .— A compter du 1er mai 2001, le montant mensuel des allocations pour études supérieures sur le territoire attribuées par période d’une année universitaire de neuf mois est fixé ainsi qu’il suit :

-
catégorie D : 33.000 F CFP ;

-
catégorie E : 34.000 F CFP.

Art. 2.- Le tableau ci-dessous indique la valeur des tranches de quotient familial permettant d’obtenir une bourse ou un prêt d’étude.

	Valeur du quotient familial


	Nature de l’allocation

	    0 F <= QF <=     550 F

551 F <= QF <=     880 F

881 F <= QF >= 1 500 F


	Bourse

Prêt d’étude à taux d’intérêt fortement bonifié

Prêt d’étude à taux d’intérêt faiblement bonifié


Art. 3.- Le présent arrêté abroge les arrêtés n° 960 CM du 18 août 1986 et n° 997 CM du 10 septembre 1990 fixant le taux mensuel des allocations accordées pour études sur le territoire et déterminant la valeur du quotient familial permettant d’obtenir une bourse ou un prêt d’étude.
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